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Conformément aux dispositions de l’article 6.2 du règlement intérieur de la CIA pour le projet du 
BHNS de la CACL, « l’utilisation de tout autre imprimé rendra non valide la demande d’indemnisation 

concernée ». 

 

 
ANNEXE 2 

 

FICHE DE CONSULTATION 
RELATIVE AUX OCCUPATIONS 

DU DOMAINE PUBLIC 
 
 

Le demandeur affirme que les travaux réalisés au cours de la période du ….. / ….. / 
………... au ….. / ….. / ………...  ont compromis l’exercice de ses activités 
professionnelles dans des conditions telles qu’il sollicite une indemnisation et cela à 
raison notamment de l’impossibilité de poursuivre l’exploitation d’une terrasse. 
 
 Le demandeur est-il titulaire d’un titre l’autorisant à occuper le domaine public ? 

Oui      Non  
 
Dans l’affirmative (1) 

- Date de délivrance du titre : 
………………...……………………………………………. 

- Surface d’occupation autorisée : 
……………………...…………………………............... 

- Conditions particulières d’autorisation : 
……………………...…………………………... 

- Montant de la redevance : 
………………………………………………………………… 
 

 Le titre d’autorisation a-t-il fait l’objet d’un retrait ? 
Oui      Non  
 
Dans l’affirmative : 

- Date du retrait : …………………………………………………………………………… 
 
Dans la négative : 

- Le demandeur a-t-il sollicité et obtenu remise de tout ou partie (préciser le 
montant) de la redevance fixée par le titre ? 
……………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………… 

(1) Joindre une copie de l’acte d’autorisation. 


